ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES
DU LUNDI 21 MARS 2022

Nombre total d’actions donnant droit de vote : 17.836.650
Nombre de voix représentées : 13.064.009

Donnant droit a 13.064.009 voix

Proportion du capital : 73,24%

PREMIERE RESOLUTION

L’Assemblée approuve la modification et la reformulation de |’objet social.

Pour 13.064.009 Contre 0 Abstention 0
* Cette résolution est adoptée par les deux tiers des voix exprimeées.
DEUXIEME RESOLUTION

L’Assemblée approuve la modification et la reformulation des statuts de la Société, y
compris l’objet social.

Pour 13.064.009 Contre 0 Abstention 0

* Cette résolution est adoptée par les deux tiers des voix exprimeées.
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